
12. Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou
de l'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée
au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture que le présent Protocole s'étendra à l'ensemble ou à l'un
quelconque des territoires dont Elle assure les relations internationales. Ladite
notification prendra effet trois mois après la date de sa réception.

13. a) Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de
dénoncer le présent Protocole en son nom propre ou au nom
de tout territoire dont elle assure les relations internationales.

b) La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé
auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture.

c) La dénonciation prendra effet une année après réception de
l'instrument de dénonciation. Si toutefois, au moment de
l'expiration de cette année, la Partie dénonçante se trouve
impliquée dans un conflit armé, l'effet de la dénonciation
demeurera suspendu jusqu'à la fin des hostilités et en tout cas
aussi longtemps que les opérations de rapatriement des biens
culturels ne seront pas terminées.

14. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture informera les États visés aux paragraphes 6
et 8, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les
instruments de ratification, d'adhésion ou d'acceptation mentionnés aux
paragraphes 7, 8 et 15 de même que des notifications et dénonciations
respectivement prévues aux paragraphes 12 et 13.

15. a) Le présent Protocole peut être révisé si la révision en est
demandée par plus d'un tiers des Hautes Parties contractantes.

b) Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture convoque une conférence à
cette fin.

c) Les amendements au présent Protocole n'entreront en vigueur
qu'après avoir été adoptés à l'unanimité par les Hautes Parties
contractantes représentées à la Conférence et avoir été
acceptés par chacune des Hautes Parties contractantes.

d) L'acceptation par les Hautes Parties contractantes des
amendements au présent Protocole qui auront été adoptés par
la conférence visée aux alinéas b) et c), s'effectuera par le
dépôt d'un instrument formel auprès du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture.


